




ARTICLE 7: Le présent arrêté peut faire l'objet, dans les deux mois qui suivent sa 
notification: 

- d'un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental,

- d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon (22 rue Assas 21 000
DIJON). Le tribunal peut être saisi via l'application« télérecours citoyens» accessible par le
site internet https:// www.telerecours.fr/

A l'égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au 
recueil des actes administratifs du Département. 

ARTICLE 8: Monsieur le Directeur Général des Services du Département et Madame la 
Directrice Générale Adjointe des Solidarités, de la Culture et du Sport sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à NEVERS, le 1 9 JUIN 2023 

Direction de la parentalité et de l'Enfance 
O A O Hôtel du Département- 58039 NEVERS cedex ê nievre. fr 
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